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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD EN VUE D’ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION DES BÉNÉFICES PROVENANT DE 
L’EXPLOITATION DES TRANSPORTS MARITIMES ET AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommés « les États 
contractants »), 

Considérant l’intérêt que constitue l’encouragement des transports maritimes et des 
services aériens commerciaux entre la République fédérative du Brésil (ci-après dénom-
mée « le Brésil ») et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après 
dénommé « le Royaume-Uni »), 

S’agissant de la nécessité d’éviter la double imposition des bénéfices provenant des 
transports maritimes et aériens, 

Reconnaissant que l’exonération de l’imposition des revenus et des bénéfices men-
tionnée à l’article 2 ci-dessous a été introduite dans la législation du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord conformément à un décret du 8 avril 1968, mettant 
en œuvre les dispositions de l’Accord entre le Royaume-Uni et le Brésil par un échange 
de notes en vue d’éviter la double imposition des bénéfices provenant de l’exploitation de 
transports maritimes et aériens, signé le 29 décembre 1967 et en vigueur à compter du 
1er janvier 1967, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil exonérera de tous impôts 
prévus par la législation fédérale relative à l’impôt sur le revenu et de tous autres impôts 
fédéraux analogues ou autres contributions sur le revenu ou les bénéfices qui sont actuel-
lement ou pourraient ultérieurement être prélevés au Brésil, tous les revenus que les en-
treprises du Royaume-Uni qui exploitent des transports maritimes et aériens internatio-
naux tirent de cette exploitation. Cela comprend l’impôt sur le revenu des sociétés et la 
contribution sociale sur les bénéfices nets des sociétés. 

Article 2 

Le Gouvernement du Royaume-Uni exonérera de l’impôt sur le revenu et de l’impôt 
sur les sociétés ainsi que de tous autres impôts sur le revenu ou les bénéfices qui sont ac-
tuellement ou pourraient ultérieurement être prélevés dans le Royaume-Uni, les revenus 
que les entreprises brésiliennes qui exploitent des transports maritimes ou aériens interna-
tionaux tirent de cette exploitation. 
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Article 3 

Aux fins du présent Accord : 
a) Par « entreprises brésiliennes », il faut entendre le Gouvernement brésilien et les 

sociétés dont les affaires sont dirigées ou contrôlées au Brésil, pourvu qu’elles 
soient constituées conformément à la législation brésilienne et que leur siège se 
trouve au Brésil; 

b) Par « entreprises du Royaume-Uni », il faut entendre le Gouvernement du 
Royaume-Uni et les sociétés dont les affaires sont dirigées ou contrôlées dans le 
Royaume-Uni, pourvu que leur siège se trouve dans le Royaume-Uni; 

c) Par « exploitation des transports maritimes et aériens », il faut entendre 
l’exploitation du transport de personnes, d’animaux, de biens et de courrier me-
née par le gérant ou l’affréteur de navires ou d’avions. 

Article 4 

Les exonérations prévues aux articles premier et 2 ci-dessus s’appliqueront aux reve-
nus ou aux bénéfices concernés à compter du 1er janvier 1967. 

Article 5 

Les dispositions du présent Accord n’auront aucune incidence sur le Mémorandum 
d’accord relatif à l’exécution d’exemptions fiscales réciproques dans le secteur du trans-
port aérien signé le 9 juin 2004. 

Article 6 

1. Chacun des États contractants avisera l’autre de l’accomplissement des formali-
tés constitutionnelles requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, mais l’un ou l’autre des États 
contractants pourra le dénoncer en donnant un préavis écrit de six mois à l’autre État con-
tractant. Dans ce cas, l’Accord cessera de s’appliquer à tous les revenus observés après le 
31 décembre de l’année civile pendant laquelle le préavis a été donné.  
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Brasilia le 27 juillet 2005 en deux exemplaires en langues portugaise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du nord : 
PETER COLLECOTT 


